
Affiches Parisiennes - 06 décembre 2019 - n° 49 19Affiches Parisiennes - 6 décembre 2019 - n° 4922       

DROIT

avec des confrères qui 
partent dans des démarches 
de mobilité un peu contrainte 
: trop de charges, pas heu-
reux dans un cabinet, décep-
tion vis-à-vis de l’exercice... 
C’est sur ces causes qu’il faut 
intervenir. Comment ? Tout 
d’abord, il convient d’identi-
fier avec précision les griefs 
des confrères avant de se 
demander comment amé-
liorer les choses. Peut-être 
en améliorant le contrat de 
collaboration, en aidant dès 
l’EFB les confrères à se pré-
parer à la vie professionnelle. 
Peut-être faut-il se mon-
trer plus attentifs à ce qu’il 
se passe dans les cabinets 
et pas seulement traiter les 
problèmes quand ils arrivent 
devant les différentes com-
missions qui ont vocation à 
sanctionner. En réalité, il faut 
créer toute une série de re-
lais, en améliorant ceux qui 
existent déjà pour permettre 
une meilleure adaptation au 
sein de la profession.

S. A. : On peut aussi parler 
de celles et ceux qui s’ins-
tallent et qui souffrent dans 
la profession. La conjonc-
ture économique n’est pas 
réjouissante pour certains 
d’entre nous : des cabinets 
souffrent d’une baisse du 
nombre de leurs clients, de la 
faible rémunération des mis-
sions à l’aide juridictionnelle, 
des difficultés rencontrées 
par leurs clients pour payer 
leurs honoraires. L’accumula-
tion de déconvenues profes-
sionnelles peut parfois venir 
gripper la mécanique : pro-
blèmes financiers, psycholo-
giques, fragilisation progres-
sive de la vie personnelle et 
familiale le conduisant à l’iso-
lement.
Donne-t-on suffisamment 
les moyens de réussir à nos 

confrères ? L’Ordre doit se 
rendre disponible pour sau-
ver les cabinets en difficulté, 
qui pourraient rapidement 
suivre les rails du succès si 
on leur apporte conseils et 
soutiens adaptés. 
Il y a également un problème 
de méconnaissance de cer-
tains services rendus par 
l’Ordre. l’Ordre doit mieux 
communiquer sur ceux-ci. 
Dès l’EFB, il faut parler aux 
élèves-avocats de ce qui se 
fait, de ce qui est possible 
selon la situation à laquelle 
nous sommes confrontés. 
Je pense, par exemple, au 
référent collaboration, au ré-
férent tout court. Il y a éga-
lement le service financier 
et social qui a été réformé 
par Marie-Aimée Peyron et 
qui permet d’obtenir une 
aide quand un avocat est 
confronté à des difficultés 
économiques ou morales. 
Il faut donc améliorer les 
choses, c’est important, mais 
aussi expliquer aux confrères. 
C’est un package global qu’il 
faut proposer.

A.-P. : Cela correspond très 
bien à votre volonté d’agir 

pour l’Ordre et pour vos 
confrères. C’est pour cette 
raison que vous êtes candi-
dat ?

J. B. : C’est clairement l’une 
des raisons. Nous voulons 
donner de l’envie et, pour 
cela, il faut restaurer la 
confiance. Une fois que les 
confrères sont informés et 
qu’ils ont compris que nous 
sommes à leur disposition, 
nous avons déjà un terreau 
favorable pour ensuite abor-
der tous les sujets.

S. A. : En tant que membres 
du Conseil, nous souhai-
terions mettre toute notre 
énergie au profit de d’une 
vision humaine et solidaire 
de notre profession - qui 
doit rester unie et forte de 
sa diversité.

A.-P. : Pouvez-vous nous 
parler de la chaîne YouTube 
de l’UJA que vous avez ré-
cemment lancé ?

J. B. : Oui, j’ai décidé de lan-
cer une chaîne YouTube, non 
pas de campagne, mais de 
l’UJA, en accord avec Marion 

Couffignal en septembre 
dernier. Quand je suis revenu 
à la commission permanente 
de l’UJA, après avoir pris un 
peu de recul pour affermir 
mon installation, j’ai concré-
tisé cette idée de chaîne in-
ternet qui me trottait dans 
la tête. Pendant les deux 
ans où j’étais extérieur, je 
me suis dit que l’UJA faisait 
des choses très bien, mais 
sans utiliser tous les moyens 
de communication pour 
s’exprimer auprès de nos 
confrères. Je me suis donc 
dit qu’il serait intéressant de 
créer une chaîne YouTube. 
J’ai associé cette création 
au travail de SOS collabora-
teurs dont je parlais précé-
demment. Le problème est 
que cette commission est 
encore assez peu saisie par 
les confrères, malgré plus de 
400 saisines par an. J’ai créé 
ainsi une vidéo test de 6 mi-
nutes, en septembre, sur la 
présentation de SOS colla-
borateurs. C’est passionnant 
parce que ce média per-
met de donner une explica-
tion claire et précise à nos 
confrères. Je me suis surtout 
rendu compte que c’était ef-
ficace puisque Carole Pain-
blanc, la responsable de la 
commission, a constaté un 
doublement des saisines de 
ce service de l’UJA depuis 
la publication de la vidéo. 
C’est ce qui me fait dire que 
la création de cette chaîne 
est intéressante. Nous avons 
mis en ligne six vidéos en 
ligne, en constant que les 
confrères accueillaient cette 
information avec beaucoup 
de bienveillance. Pourquoi 
ne pas décliner cette offre 
un peu partout, notamment 
à l’Ordre.

Propos recueillis par
Boris Stoykov
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Un scooter responsable,  
mais pas coupable...

Cet arrêt de la Cour de cas-
sation évoque une situation 
quelque peu spécifique qui 
permet d’affiner la notion 
d’accident de la voie pu-
blique. Une personne s’ar-
rête au bord de la route 
pour relever un deux-roues 
renversé sur la chaussée. Ce 
faisant, il glisse sur la chaus-
sée souillée par l’essence et 
se blesse au bras. Les juges 
du fond avaient estimé que, 
compte-tenu du fait que la 
blessure résultait d’un acte 
volontaire – le fait de relever 
le scooter –, la loi Badinter 
sur les accidents de la circu-
lation ne s’appliquait pas et 
la victime ne pouvait donc 
pas prétendre à une indem-
nisation sur ce fondement. 
Toutefois, ils n’avaient pas 
réellement expliqué leurs 
décisions. 
La Cour de cassation, 
dans cet arrêt, rappelle sa 
conception extensive de 
l’accident de la circulation. 

Affiches Parisiennes : Un 
scooter renversé au bord 
de la route peut-il être im-
pliqué dans un accident ?

Hadrien Muller : La notion 
de circulation a très tôt été 
définie par la jurisprudence, 
l’article 1er de la loi Badinter 
de 1985 n’étant pas très 
explicite, évoquant simple-
ment l’implication d’un vé-
hicule terrestre à moteur. 
Rappelons tout d’abord 
qu’un véhicule peut être 
impliqué s’il est en mou-

vement, mais également 
en stationnement. Le vé-
hicule peut être impliqué 
si le stationnement est ré-
gulier, même en l’absence 
de tout contact avec un 
autre véhicule ou la victime 
(Chambre civile 2, 4 février 

2010, 09-10.895). Dès lors, 
l’arrêt de la Cour de cas-
sation confirme sa posi-
tion tenue depuis de nom-
breuses années. Ce n’est 
pas sur ce point précis que 
la Cour de cassation casse 
l’arrêt d’appel.

A.-P. : Le fait de se blesser 
en relevant un scooter est-il 
accidentel ? 

H. M. : Un accident est ha-
bituellement défini par la 
jurisprudence comme un 
fait fortuit et imprévisible, 

Hadrien Muller, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit du dommage corporel, commente 
l’arrêt de la Cour de cassation* concernant un accident de la circulation impliquant un scooter.

©
 D

.R
.



20 Affiches Parisiennes - 06 décembre 2019 - n° 49

DROIT

Affiches Parisiennes - 6 décembre 2019 - n° 4930 

Un scooter responsable,  
mais pas coupable...

autrement dit, involontaire. 
La Cour de cassation avait 
jugé par le passé que l’ac-
cident ne peut pas être la 
conséquence de violences 
volontaires (Cour de Cas-
sation, Chambre civile 2, du 
5 octobre 1994, 92-19.006). 
Toutefois, dans l’arrêt du 
5 octobre 1994, le respon-
sable avait agi volontaire-
ment en percutant un autre 
véhicule dont la victime 
était passagère, alors que, 
dans notre cas d’espèce, 
c’est la victime elle-même 
qui a agi volontairement 
en soulevant le scooter. Il 
faut donc étudier la notion 
d’acte volontaire de plus 
près, car dans ces deux ar-

rêts, ayant donné lieu à des 
solutions inverses, les faits 
générateurs sont volon-
taires. Dans notre cas pré-
sent, la victime a volontai-
rement relevé le véhicule, 
mais n’a pas recherché 
le dommage, contraire-
ment au cas soulevé par 
l’arrêt du 5 octobre 1994. 
En revanche, l’auteur de 
violences volontaires a re-
cherché le dommage. D’ail-
leurs, quand bien même la 
victime aurait recherché 
le dommage, la loi Badin-
ter s’appliquerait tout de 
même, son article 3 pré-
voyant dans cette hypo-
thèse une exclusion d’in-
demnisation, au même titre 

que la faute inexcusable. 
La Cour de cassation a 
donc considéré, à l’inverse 
des juges du fond, que le 
fait de relever un scooter 
n’exclut pas l’application de 
la loi Badinter.

A.-P. : La solution de la 
Cour de cassation est-elle 
cohérente ? 

H. M. : L’arrêt de la Cour de 
cassation est parfaitement 
cohérent avec les règles en 
vigueur. En effet, une solu-
tion inverse aurait remis en 
question toute l’application 
de la loi. Ainsi, le fait de cir-
culer en véhicule et de ne 
pas s’arrêter à un feu tri-

colore, un panneau stop, 
ou même de tourner pour-
raient également constituer 
un fait volontaire. On aurait 
alors pu exclure l’applica-
tion de la loi à pratique-
ment toutes les situations 
de circulation dès lors qu’il 
existerait un fait volontaire, 
quel qu’il soit, à l’origine de 
l’accident. 
Une telle situation serait 
également contradictoire 
avec l’article 3 de la loi Ba-
dinter qui exclut l’indemni-
sation des victimes ayant 
volontairement recherché le 
dommage, sans exclure l’ap-
plication de la loi elle-même. 

Propos recueillis par 
Boris Stoykov
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